
SMIRTOM                Extrait du registre des délibérations 

du SAINT-AMANDOIS                                              Comité syndical du 17  juillet 2017 

L’an deux mil dix sept , le dix sept juillet  à 11 heures , le comité syndical du SMIRTOM du Saint-
Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 

Date de la convocation : 6 juillet 2017 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    20 

Pouvoirs :     1 
   Absents, excusés : 11 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Mesdames Muriel CANIFET,  Françoise 

LANOUE, messieurs Pascal AUGENDRE,  Bertrand DESNOIX  ,   Bernard JAMET ,Guy THOMAS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs 

Jean-Yves GIOT , Pierre MANCION, Michel PERRIOT, Michel SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  messieurs Dominique BURLAUD,  Michel DE PAULE, 

Alain MANSSENS, Bruno MARECHAL ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD :  

messieurs  Dominique DUBREUIL , Jean-Paul JOLIET; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS 

PROVINCES : monsieur Paul BERNARD; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : 

messieurs Roland GILBERT, Noël LAIGNEL, Thierry PORIKIAN ;  

POUVOIRS 

 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  Madame Edith MICHELIC  a donné pouvoir 

à M. Dominique BURLAUD 

ABSENTS ; EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  : monsieur Pascal COLLIN ;COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS : monsieur  Jean-Pierre 

RENAULT ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : mesdames  Chantal TRAVERS, 

Brigitte REBMANN, monsieur Nicolas NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS 

PROVINCES : messieurs Olivier COMBETTE, Guy SAMIERI ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY 

LOIRE VAUVISE  : madame Christine JAMET, messieurs André DELAVAULT, Yves DEBONO ; 

;COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE , NIEVRE ET BERTRANGES  : monsieur Jacques BRUNET ; 

M. Thierry PORIKIAN est désigné comme secrétaire de séance. 

 

 



COMITE SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 17 juillet 2017 

------------------------------------ 

Délibération n° 2017-DC00024 

 LOCATION, INSTALLATION ET MAINTENANCE D’UNE UNITE DE 

 TRAITEMENT DES DECHETS VERTS – ACTE MOFIFICATIF N° 1 

 

Par marché notifié le 11 avril 2017 , le syndicat a confié à la société CP Concept ayant son siège 
social à HEROUVILLE-SAINT-CLAIR ,la fourniture en location, l’installation et la 
maintenance d’une unité de traitement des déchets verts ligneux et de transformation en 
agrocombustible. 

Ladite société a informé le syndicat que les différents fournisseurs du titulaire du marché ne 
peuvent livrer les matériels, objets du marché, dans les délais prévus au marché. 

Il convient donc de prolonger, par un acte modificatif, ces délais pour reporter la date de 
livraison au 31 décembre 2017. 

Il n’y aura aucune incidence financière sur le montant du marché. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, autorise le président à signer l’acte modificatif 
au marché conclu avec CP Concept. 

POUR EXTRAIT CONFORME 

  Le président, 
 
 
 
  Bernard JAMET 

 

 

 


